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LE PRESIDENT  

 

 

 
DIRECTION DES TRANSPORTS PUBLICS ROUTIERS 
 

 
 
 

Caen, le 10 février 2021  
 

 
 
 

 
 

Arrêté portant suspension de service des services routiers de transports scolaires 
circulant sur le réseau secondaire ou non traité dans les Département du Calvados, de 
l’Eure, de la Manche et de l’Orne  
 

LE PRESIDENT DE LA REGION NORMANDIE 
 

------- 
 

 
VU  le Code de la sécurité intérieure  
VU le Code Général des Collectivités territoriales  
VU le Code de la Route 
VU     la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République 
VU  la délibération n° CP D 20 05 75 du 25 mai 2020 de la Commission permanente adoptant le règlement des 

transports scolaires 
VU     l’élection du Président du Conseil Régional de NORMANDIE le 4 janvier 2016  
 
 
Considérant : 
- Le fonctionnement des services régionaux des transports  
- La mise en vigilance Orange des Départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche et de l’Orne et les 

précisions émises par Météo France le 10 février 2021 relatives aux suites de l’épisode neigeux ayant eu lieu 
dans la soirée et la nuit du 9 au 10 février et la journée du 10 février 2021 

- La circulation sur les axes routiers du réseau secondaire des quatre départements précités, potentiellement 
dangereuse compte tenu de la présence de la neige ou de verglas sur la chaussée  
 

 
 

 
 

A R R E T E : 
 

----- 
 
ARTICLE 1 :  

 
Les services  régionaux routiers, NOMAD,  à vocation scolaire, circulant sur le réseau secondaire non traité sont 
suspendus sur l’ensemble du réseau routier des Départements du Calvados, de l’Eure, de la Manche et de l’Orne, 
le jeudi 11 février 2021 de 0H00 à 23H59.  
Les services concernés sont listés en annexe 1.  

https://projets-vikings.normandie.fr/PublishingImages/logo%20région%20signature.png


 2 

 
 
 
 
 
ARTICLE 2 : Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
transmis à Monsieur le Préfet de Région, affiché, publié au Recueil des actes administratifs de la Région et notifié 
aux intéressés. 

 
 
 

                                                       Pour le Président et par Délégation,  
                 Le Directeur Général adjoint en charge 

des Transports et de l’Aménagement du territoire 
 
 

Vincent BRETEAU  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Caen. Le tribunal administratif peut être saisi 
par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr . Le recours devra, sous peine de 
forclusion, être enregistré au greffe de cette juridiction dans le délai de 2 mois à compter de la publication de la présente décision. Un recours 
gracieux peut également m’être adressé durant le délai de recours contentieux. Ce recours gracieux interrompt le délai de recours contentieux 
qui ne courra à nouveau qu’à compter de l’intervention de ma réponse. Pour mémoire, en application de l’article R421-2 modifié du Code de 
Justice Administrative, « sauf disposition législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l'autorité administrative sur 
une demande vaut décision de rejet, l'intéressé dispose, pour former un recours, d'un délai de deux mois à compter de la date à laquelle est née 
une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu'une décision explicite de rejet intervient avant l'expiration de cette période, elle fait à nouveau 
courir le délai de recours. » 
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